
 
DASTRI AUX COTES DES PHARMACIENS DANS LA LUTTE CONTRE LE

COVID-19
 

Au regard de la situation sanitaire exceptionnelle et à la demande du Ministère
des Solidarités et de la Santé, DASTRI apporte son concours aux
pharmaciens, mobilisés dans la lutte contre la pandémie de COVID-19. L’éco
organisme prendra ainsi en charge les déchets issus de la campagne de
vaccination antigrippale 2020/2021 et du dépistage du virus COVID-19 réalisés
en officine. 
 
Dans cette perspective, deux fiches pratiques ont été réalisées pour vous
rappeler les consignes de stockage et de tri à observer en officine pour chaque
type de déchet :

Fiche COVID n°2 pour les seringues et autres déchets issus de la
vaccination antigrippale

 

Cliquer pour télécharger la fiche pratique

http://www.dastri.fr/
https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2020/11/FP_COVID2_PHARMA_DECHETS_VACCIN_GRIPPE.pdf
https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2020/11/FP_COVID2_PHARMA_DECHETS_VACCIN_GRIPPE.pdf


Fiche COVID n°3 pour les auto-piqueurs ou lancettes (tests
sérologiques), les écouvillons (tests antigéniques nasopharyngés),
les cassettes et autres déchets

 

Cliquer pour télécharger la fiche pratique

A noter : Les EPI (charlottes, gants, masques...) doivent être éliminés
avec les déchets ménagers. Cliquer pour télécharger les consignes du
Ministère
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